ARRETE n° 828 AM du 3 décembre 2004 relatif à l’application en Polynésie française des dispositions de la division 219 relatives aux radiocommunications pour le système mondial de détresse et de sécurité en mer.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi n°83-581 du 5 juillet 1983 modifiée sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution ;

Vu le décret n°84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution ;

Vu l’article 1er de l’arrêté du 1er septembre 2004 modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires ;

Vu le paragraphe 7 de l’article 219-01 de la division 219 du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié,

Arrête :

Article 1er.— Les mesures contenues dans la division 219 telle qu’annexée à l’arrêté du 1er septembre 2004 susvisé s’appliquent aux navires de jauge brute supérieure à 160 ainsi qu’à tous les navires destinés aux transports de passagers immatriculés en Polynésie française.

Art. 2.— Ces dispositions s’appliquent aux navires neufs le 1er janvier 2005 et pour les navires existants au plus tard le 1er janvier 2006.

Art. 3.— Le chef du service des affaires maritimes de Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté.


Fait à Papeete, le 3 décembre 2004.


Michel MATHIEU.
